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MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2008-4111 du 30 décembre 2008, modifiant le décret n° 2000-634 du 13 mars 2000, portant fixation 
de la liste des produits soumis à la taxe professionnelle au taux de 1% au profit du fonds de 
développement de la compétitivité industrielle. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994, portant loi de finances pour l’année 1995 et notamment ses articles 37 et 38, telle 

qu’elle a été modifiée et complétée par les textes subséquents et notamment la loi n° 99-101 du 31 décembre 1999 portant loi 
de finances pour l’année 2000, 

Vu la loi n° 99-101 du 31 décembre 1999, portant loi de finances pour l’année 2000 et notamment son article 36, 
Vu le décret n° 2000-634 du 13 mars 2000, portant fixation de la liste des produits soumis à la taxe professionnelle au taux 

de 1% au profit du fonds de développement de la compétitivité industrielle, 
Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 
Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes entreprises, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Est ajoutée à la liste annexée au décret n° 2000-634 du 13 mars 2000 portant fixation de la liste des 

produits soumis à la taxe professionnelle au taux de 1% au profit du fonds de développement de la compétitivité industrielle la 
liste annexée au présent décret. 

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 30 décembre 2008. 
Zine El Abidine Ben Ali 

ANNEXE 

Liste des produits soumis à la taxe professionnelle au profit du fonds de développement de la 
compétitivité industrielle 

 

NDP Numéro de tarif Libellé 
28.14 28141000005 

28142000001 
Ammoniac anhydre ou en solution acqueuses 

Ex 84-13 De 84131100007 Pompes pour liquides, même comportant un dispositif mesureur, élévateurs à 
liquide 

 A 84137030000  
 De 84137035903  
 A 84137059903  
 De 84137065905  
 A 84139200000  

84.14 De 84141020007 
A 84149000096 

Pompes à air ou à vide, compresseurs d’air ou d’autres gaz et ventilateurs, hottes 
aspirantes à extraction à recyclage, à ventilateurs incorporés, mêmes filtrantes 

84.22 De 84221100019 
A 84229090007 

Machines à laver la vaisselle; machines et appareils servant à nettoyer ou à 
sécher les bouteilles ou autres récipients ou outres appareils à remplir, fermer, 
boucher ou à gazéifier les boissons 

Ex 84.29 De  84291100007 
A  84292000008 

Bouteurs, niveleuses, pelles mécaniques, excavateurs, compacteuses et 
chargeuses 

 De 84294010004  
 A 84295900001  

Ex 84.79 De  84791000013 Machines et appareils mécaniques ayant une fonction propre 
 A 84791000091  
 De 84792000020  
 A 84798200004  
 84798960003  
 De 84798970007  
 A 84799096004  

Ex 84.80 De 8480200003 Plaques de fond pour moules, modèles pour moules, moules pour les métaux 
 A 84807900008  


